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CONDITIONS D'ABO'XNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour' l'annee courante est fixe ä 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rouill.er fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20, ä Lausanne.

SOMMA1RE. — Eneorte a propos de la grande tenue. — Camp de Chälons
avec un plan (suite). — Des etats-majors (suite).— Coup-d'ceil sur 1'ensemble
de la bibliographie militaire. — Nouvelles et chronique. — Societe
militaire federale (concoiurs de 1858).

ENCORE A PROPOS DE LA GRANDE TENUE.

(Corrcsp) — Je viens vous remercier du plaisir que m'a procura la
lecture de vos articles contre la suppression de la grande tenue,
discussion dans laquelle vous avez tous les bons arguments et tous les

principes solides de votre cöte". Apres cet examen approfondi de la

question, je doute qu'on ose encore nous proposer un changement,

qui n'aurait d'autre resultat que de bouleverser ä nouveau notre
öquipement, de de'couragier le milicien qui s'e'quipe ä ses frais et, par
consequent, de ruiner pair leur base nos institutions militaires. De ce chan-

getnent-lä on passeraiit bientöt h, un autre et nous serions dternelle-
ment dans le provisoire. J'ajoute que je ne comprends pas des

militaires sans grande temue. Veut-on faire de nos troupes des gue*rillas

ou des bashi-bouzoutes? alors qu'on supprime les insignes et la tenue

d'e'tiquette, ainsi que les reglements de manoeuvre, etc.; que chacun

tiraille et sabre ä sa guise. Mais nous serons beaux, au jour du danger,

en face de troupes m.anceuvrieres! Veut-on, au contraire, une Organisation

militaire? alors qu'on sache en admettre les conse'quences et les

d6ductions. A cet e*ga.rd vos articles ötaient fort concluants.

Vous auriez pu y aijouter encore deux choses:

1° C'est que dans une arme'e de milices, plus facile h impressionner

et par consdquentt ä d^moraliser qu'une arme'e permanente, il faut
faire la guerre ä outra.uce, en tout et partout, aux tendances de ne*gli-

gence et de de*brailleirjent; que, consdquemment, quand m&me des

armees voisines adopteraient des tenues de fantaisie et d'aisance, ce ne

serait pas pour nous, nniliciens, une raison de les imiter. Je ne voudrais

pas voir, par exemple, chez nous, ce qui se passe en France, ob. des xi-
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